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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« excepté ceux définitivement condamnés en France pour des crimes ou des délits contre les 
personnes, des crimes et délits contre les biens, des crimes et délits contre la nation, l’État et la paix 
publique, des crimes et des délits de guerre, pour les infractions de soustraction à l’impôt et pour 
des infractions relatives à l’environnement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendements de repli.

Exercer une forme de citoyenneté en France par le droit de vote et d’éligibilité aux élections 
municipales ne peut se faire sans certaines conditions. Il ne paraît pas souhaitable d’ouvrir ce droit 
aux étrangers qui portent atteintes à l’ordre public et à nos principes républicains. C’est pourquoi le 
présent amendement conditionne ce nouveau droit à une absence de condamnation définitive pour 
certains crimes et délits qui sont désignés dans le code pénal, le code général des impôts et le code 
de l’environnement.


